
Marque de sécurité=
Sécurité = Produit mis sur le marché doit avoir 

des caractéristiques conformes aux 
normes CEN 

1

2

Attesté et garanti par le producteur
Apposition du logo

Simple déclaration du producteur  =  Système 4

Déclaration du producteur certifiée par une tierce
partie avec obtention de certificat =  Système 2+


